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Nous sommes une association loi 1901 qui a pour but de 
développer des formations pour les professionnels amenés 
à être confronté à la violence.  

La SMA (Stratégie et Maîtrise 
d'Adversaire) est une discipline 
de conception moderne mais 
d'inspiration ancienne (gestion 
"#� !-,B ' 2 1 �� ! -, 2 #, 2 ' -, ��
.#0!311 '-,1 �� +-6#,1� "#�
!-,20>*#��#+.*-'�"#�+-6#,1�"#�
force intermédiaire).�

Ce qui nous di�érencie des 
�3 2 0 # 1� +: 2 &-"#1 �� ! � # 1 2�
l'approche. En e�#2�� '*� #12�
hasardeux d'apprendre ou 
d'enseigner une discipline de 
"#�%#12'-,�"#�!-,B'21�%0�"3:1�
# 2 	 -3� "#� ": $ #,1# �� 1�,1�
connaître�  et respecter le 
cadre légal de notre pays 
( entre autres la légitime 
défense ).� Les facteurs avant 
e t a p r è s s o n t s o u v e n t 
négligés.���

Cette discipline est tout simplement la "version public" 
des méthodes d'interventions de la Gendarmerie 
Nationale. Elle est à l'origine de la récente restructuration 
"3� .-*#� !-,2�!2� ":$#,1#�� �3� 1#',� "#� *�� �:":0�2'-,�
� 0 � , 9 � ' 1 #� " #� � ' ! )�  - 5 ' , %� � 3 � 6� 2 & � '� # 2�
Disciplines��11-!':#1� ���������� ":*:%�2�'0#� "3�+','12;0#�
"#1� 1.-021� /3'� 4'1#� 7�+'#35� 0:%*#+#,2#0� #2� ":A,'0� *�� 1#*$�
défense�

�3(-30"�&3'�� $-02� "#� ,-1� #5.:0'#,!#1� .0-$#11'-,,#**#1� �3�
1#',�"�3,'2:1�"�',2#04#,2'-,1�"#� *���#,"�0+#0'#���2'-,�*#��
"#�*���-*'!#��3,'!'.�*#�#2�"#1��-0!#1��.:!'�*#1�"#�*��0+:#�
�0�,9�'1#�� ,-31� ":4#*-..-,1� "#1� $-0+�2'-,1� .-30� *��
sécurité publique et privée.��

L'équipe pédagogique se 
compose de cinq formateurs 
tous titulaire de diplômes de la 
1:!30'2:� .3 *'/3#�� +'*'2�'0#� #2�
$:":0�35������������

N o u s p r o p o s o n s d e s 
$-0+�2'-,1� !#02'A!�2'4#1� .-30�
les profess ionnels de la 
1:!30'2:�� "�,1� *#� "-+�',#� "#�
*�',2#04#,2'-,�� "3� +�,'#+#,2�
des armes d'impacts et en 
s e c o u r i s m e t a c t i q u e . 
Accessible uniquement aux 
personnes titulaire d'une carte 
professionnelle.��
�
Nous sommes accompagnés 
p a r d e s é q u i p e m e n t i e r s 
.0-$#11'-,,#*1�#2�1.-02'$1��+�'1�
aussi par des associations et 
�6,"'!�21� .0-$#11'-,,#*1� "#1�

�-0!#1�"#�*��0"0#
�2-31�,-31�$-,2�!-,A�,!#���-31�1-++#1�
formateurs et ressources pour la marque de bâtons 
2:*#1!-.'/3#1� ���������� .-30� *�/3#**#� ,-31� $�'1-,1� "#1�
formations et présentations dans des salons comme celui 
"#����������
Nous in te rvenons auprès de 
b r i g a d e s e t r é s e r v i s t e s d e 
�#,"�0+#0'#� �:.�02#+#,2�*�� "#�
�-*'!#1� �3,'!'.�*#1�� "��%#,21� "#�
sécurité privée mais aussi de 
 �'**#301�1-!'�35��"#�$-6#01�"@�!!3#'*�
"#� *@�'"#� 1-!'�*� 7� *@#,$�,!#��  Nous 
participons et élaborons des projets 
dans les domaines des violences 
$�'2#1� �35� �#++#1�� *�� 4'-*#,!#� #2� *#�
harcèlement en milieu scolaire.��

            CENTRE SMA PRO CENTRE FORMATION, QUI SOMMES NOUS�?   

Nos formations trouvent leur fondement dans la 
LÉGALITÉ� �!'0!-,1.#!2'-,�"#�,-2'-,1�"3�"0-'2�!-++3,���
la SÉCURITÉ (précautions des règles sécuritaires) et 
*@ÉTHIQUE (respect des valeurs républicaines). 

Nos objectifs sont: 

- �-+.*:2#0� *�� $-0+�2'-,� "#1� �%#,21� "#1� �-0!#1� "#�
*@�0"0#�#2�"#1��%#,21�"#��:!30'2:��0'4:#�

- �,'2'#0�#2�$-0+#0�*�0%#+#,2�*#1�!'2-6#,1��3�1#!-30'1+#�
- Donner des outils pour réagir face à une situation de 
4'-*#,!#�-3�%:0#0�3,#�1'23�2'-,�"#�!-,B'2

CENTRE SMA PRO, QUI SOMMES NOUS ?
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LES ORIgINES ET LE CONCEPT dE LA S.M.A.
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CARTE dE fRANCE dES CLUbS dE 
LA vERSION SPORTIvE dE LA dISCIPLINE
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Art 53 du CPP :  LA  FLAGRANCE  
Ce que dit la Loi : 
Est qualifié crime ou délit flagrant, le crime ou le 
délit qui se commet actuellement, ou qui vient de se 
commettre. Il y a aussi crime ou délit flagrant lorsque, 
dans un temps très voisin de l'action, la personne 
soupçonnée est poursuivie par la clameur publique, 
ou est trouvée en possession d'objets, ou présente des 
traces ou indices, laissant penser qu'elle a participé au 
crime ou au délit. 
L'enquête de flagrance menée à la suite de la 
constatation d'un crime ou d'un délit flagrant ne peut se 
poursuivre pendant plus de huit jours. 

Art 73 du CPP :  DROIT D'APPREHENSION  
Ce que dit la Loi : 
Dans les cas de crime flagrant ou de délit flagrant puni 
d'une peine d'emprisonnement, toute personne a 
qualité pour en appréhender l'auteur et le conduire 
devant l'officier de police judiciaire le plus proche. 

Art 803 du CPP : ENTRAVES 
Ce que dit la Loi : 
Nul ne peut être soumis au port des menottes ou des 
entraves que s'il est considéré soit comme dangereux 
pour autrui ou pour lui-même, soit comme 
susceptible de tenter de prendre la fuite.  
Dans ces deux hypothèses, toutes mesures utiles 
doivent être prises, dans les conditions compatibles 
avec les exigences de sécurité, pour éviter qu'une 
personne menottée ou entravée soit photographiée ou 
fasse l'objet d'un enregistrement audiovisuel 

On trouve également un article dans le Code de la 
Sécurité Intérieure concernant l'emploi des entraves : 
Art.R434-17 du CSI : Il précise les responsabilités 
qu'induisent la pose d'entrave (mesures pour préserver 
la vie, la santé et la dignité de la personne). 
 

Art 132-75 du CP : DEFINITION DES ARMES 
Ce que dit la Loi : 
Est une arme tout objet conçu pour tuer ou blesser.                                                                     
 - Tout autre objet susceptible de présenter un danger 
pour les personnes est assimilé à une arme dès lors 
qu'il est utilisé pour tuer, blesser ou menacer ou qu'il 
est destiné, par celui qui en est porteur, à tuer, 
blesser ou menacer. 
- Est assimilé à une arme tout objet qui, présentant 

avec l'arme définie au premier alinéa une 
ressemblance de nature à créer une confusion, 
est utilisé pour menacer de tuer ou de blesser ou 
est destiné, par celui qui en est porteur, à menacer 
de tuer ou de blesser. 

-  L'utilisation d'un animal pour tuer, blesser ou 
menacer est assimilée à l'usage d'une arme. En cas 
de condamnation du propriétaire de l'animal ou si le 
propriétaire est inconnu, le tribunal peut décider de 
remettre l'animal à une oeuvre de protection animale 
reconnue d'utilité publique ou déclarée, laquelle 
pourra librement en disposer 

Art 223-6 du CP : LES OMISSIONS  
Ce que dit la Loi : 
1°Quiconque pouvant empêcher par son action 
immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, 
soit un crime, soit un délit contre l'intégrité 
corporelle de la personne s'abstient volontairement 
de le faire est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 
75 000 euros d'amende. 
2°Sera puni des mêmes peines quiconque s'abstient 
volontairement de porter à une personne en péril 
l'assistance que, sans risque pour lui ou pour les 
tiers, il pouvait lui prêter soit par son action 
personnelle, soit en provoquant un secours. 
3°Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement 
et 100 000 euros d'amende lorsque le crime ou le délit 
contre l'intégrité corporelle de la personne mentionnée 
au premier alinéa est commis sur un mineur de quinze 
ans ou lorsque la personne en péril mentionnée au 
deuxième alinéa est un mineur de quinze ans 

Art 122-4 du CP : IRRESPONSABILITÉ 

N'est pas pénalement responsable la personne qui 
accomplit un acte prescrit ou autorisé par des 
dispositions législatives ou réglementaires. 
N'est pas pénalement responsable la personne qui 
accomplit un acte commandé par l'autorité légitime, 
sauf si cet acte est manifestement illégal 

                                          CADRE LÉGALCAdRE LégAL
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OMISSION D'EMPECHER UN CRIME OU UN 
DELIT 

Les éléments constitutif de l'infraction : 

Art 122-5 du CP�: LEGITIME DEFENSE

Ce que dit la Loi : 

N'est pas pénalement responsable la personne qui, 
devant une atteinte injustifiée envers elle même ou 
autrui, accomplit, dans le même temps, un acte 
commandé par la nécessité de la légitime défense 
d'elle même ou autrui, sauf s'il y a disproportion 
entre les moyens de défense employés et la gravité de 
l'atteinte 

 

OMISSION DE PORTER SECOURS 

Les éléments constitutif de l'infraction : 

LEGITIME DEFENSE FACE : 

@ À une atteinte réelle et injustifiée 

@ Dans un temps donné imminent ou actuel de 
l'agression 

@ En réalisant un acte de défense volontaire et 
nécessaire à mon intégrité corporelle 

@  En respectant le strict niveau de force 
proportionné aux conséquences physiques de la 
gravité de l'atteinte 

Élément 
légal

Art 223-6 du CP

Élément 
matériel

INACTION 
Le fait que le crime ou le délit contre 
l'intégrité corporelle soit sur le point de 
se commettre ou soit en cours 
d’exécution, dès la connaissance ou 
l'exécution d'un crime ou d'un délit, 
toute personne à l'obligation d'agir.

Élément 
moral

Intention volontaire : s'abstenir de porter 
secours, en connaissance de cause. 
Culpabilité : faute intentionnelle ou non

Élément 
légal

Art 223-6 2° du Code Pénal

Élément 
matériel

INACTION 
Le fait que l'on aurait pu conjurer le 
péril par une action personnelle ou par 
un appel au secours. Selon les 
circonstances, une action personnelle 
sera nécessaire : noyade, incendies, 
AVP, etc. Dans tous les autres cas, il 
faudra faire appel aux secours

Élément 
moral

Intention volontaire : s'abstenir de porter 
secours, en connaissance de cause. 
Culpabilité : faute intentionnelle ou non

ATTEINTE RIPOSTE

INJUSTIFIÉE Ne pas résulter d'un droit ni d'un 
devoir NECESSAIRE

- L'acte accompli doit constituer 
le seul moyen de se défendre 
- Il n'est légitime que si il est 
indispensable : pas de possibilité 
de se soustraire

REELLE
- A la vie, à l'intégrité physique 
- A la liberté : arrestation 
arbitraire, séquestration...

SIMULTANÉE
La riposte doit se produire dans le 
temps de l'attaque : 
Juste avant/pendant, pas après. 
=> vengeance

ACTUELLE En cours ou sur le point de se 
déclencher PROPORTIONNÉE*

Respecter le strict niveau de force 
proportionnée aux conséquences 
physique et à la gravité de 
l'atteinte

VOLONTAIRE L'acte est « commandé », il doit être volontaire

* L'appréciation de la proportion est une question de fait laissé à l'appréciation des tribunaux

* L'appréciation de la proportion est une question de fait laissé à l'appréciation des tribunaux
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Art 122-6 du CP : PRÉSOMPTION DE 
LEGITIME DEFENSE 

Ce que dit la Loi : 

Est présumé avoir agi en état de légitime défense celui 
qui accomplit l'acte : 

1° Pour repousser, de nuit, l'entrée par effraction, 
violence ou ruse dans un lieu habité ; 
2° Pour se défendre contre les auteurs de vols ou de 
pillages exécutés avec violence. 

Art 122-7 du CP : ETAT DE NECESSITE 

Ce que dit la Loi : 
N'est pas pénalement responsable la personne qui, 
face à un danger actuel ou imminent qui menace 
elle-même, autrui ou un bien, accomplit un acte 
nécessaire à la sauvegarde de la personne ou du 
bien, sauf s'il y a disproportion entre les moyens 
employés et la gravité de la menace 

Art. L435-1 du CSI : USAGE DES ARMES 
SECURITE PUBLIQUE 

Ce que dit la loi : 
Dans l'exercice de leurs fonctions et revêtus de leur 
uniforme ou des insignes extérieurs et apparents de 
leur qualité, les agents de la police nationale et les 
militaires de la gendarmerie nationale peuvent, outre 
les cas mentionnés à l'article L. 211-9, faire usage de 
leurs armes en cas d'absolue nécessité et de manière 
strictement proportionnée : 
1° Lorsque des atteintes à la vie ou à l'intégrité 
physique sont portées contre eux ou contre autrui ou 
lorsque des personnes armées menacent leur vie ou 
leur intégrité physique ou celles d'autrui ; 
2° Lorsque, après deux sommations faites à haute voix, 
ils ne peuvent défendre autrement les lieux qu'ils 
occupent ou les personnes qui leur sont confiées ; 
3° Lorsque, immédiatement après deux sommations 
adressées à haute voix, ils ne peuvent contraindre à 
s'arrêter, autrement que par l'usage des armes, des 
personnes qui cherchent à échapper à leur garde ou à 
leurs investigations et qui sont susceptibles de 
perpétrer, dans leur fuite, des atteintes à leur vie ou à 
leur intégrité physique ou à celles d'autrui ; 
4° Lorsqu'ils ne peuvent immobiliser, autrement que 
par l'usage des armes, des véhicules, embarcations ou 
autres moyens de transport, dont les conducteurs 
n'obtempèrent pas à l'ordre d'arrêt et dont les 
occupants sont susceptibles de perpétrer, dans leur 

fuite, des atteintes à leur vie ou à leur intégrité 
physique ou à celles d'autrui 
5° Dans le but exclusif d'empêcher la réitération, dans 
un temps rapproché, d'un ou de plusieurs meurtres ou 
tentatives de meurtre venant d'être commis, lorsqu'ils 
ont des raisons réelles et objectives d'estimer que cette 
réitération est probable au regard des informations 
dont ils disposent au moment où ils font usage de leurs 
armes. 

Art. L511-5-1 du CSI :  USAGE DES ARMES 
POLICE MUNICIPALE 
Article spécifique pour les PM 

Les agents de police municipale autorisés à porter une 
arme selon les modalités définies à l'article L. 511-5 
peuvent faire usage de leurs armes dans les conditions 
prévues au premier alinéa de l'article L. 435-1, 

SECURITE PRIVEE LIVRE 6 DU CSI 

Les agents de Sécurité Privée sont régis par le Livre VI 
du CSI en plus d'être soumis au cadre légal commun à 
tous citoyen. 
Art. L613-1 du CSI : LIMITE GEOGRAPHIQUE  

Les agents exerçant une activité mentionnée au 1° de 
l'article L. 611-1 ne peuvent exercer leurs fonctions 
qu'à l'intérieur des bâtiments ou dans la limite des 
lieux dont ils ont la garde, y compris dans les 
périmètres de protection institués en application de 
l'article L. 226-1. 

Art. L613-5 du CSI : PORT D'ARMES  

Les agents exerçant les activités mentionnées au 1° de 
l'article L. 611-1 peuvent être équipés d'armes relevant 
de la catégorie D mentionnée à l'article L. 311-2, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 
Ce décret précise les types d'armes susceptibles d'être 
autorisés, les conditions de leur acquisition et de leur 
conservation, la formation que reçoivent les agents 
mentionnés au premier alinéa du présent article et les 
conditions dans lesquelles les armes sont portées 
pendant le service et remisées en dehors du service. 
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                  QU’EST CE QUE LA LÉGITIME DÉFENSE ? 
               Article 122-5 du Code Pénal  

La légitime défense permet de se défendre, de protéger 
quelqu'un ou un bien, lors d'une attaque immédiate par 
une personne.�
Les moyens utilisés lors de cette défense sont interdits 
���$� &��� �&%#�� $�%&�%� ��� 
��$%� ��� �&$%���� "&�� '+#�0�� $�� ���
riposte, utilisée pour se défendre, est un cas de légitime 
défense.�
Pour que la légitime défense existe, les 6 conditions sont 
les suivantes :�
�� �/�%%�"&�� � �%� ,%#�� ���&$%�0+��� ���$%�*���#�� $��$� � %���
valable� �
- La défense doit se faire pour soi ou pour une autre 
personne�
- La défense doit être immédiate�
������+���$��� �%�,%#���+��$$��#��*�$��!# %��%� ������$%�*�
dire que la seule solution est la riposte�
������+���$��� �%�,%#��!# ! #%� �����������$%�*���#��+�����*�
la gravité de l’attaque�
- La défense d'un bien ne doit pas avoir pour conséquence 
&��� �������' � �%��#������$%�*���#����%#�-��#����� #%���&���
personne.�

Il y a une présomption de légitime défense dans les cas 
suivants ( Art. 122-6 du Code Pénal ):�
- La nuit, dans un lieu habité, une personne repousse une 
personne entrée par e�raction : Usage de la force pour 
pénétrer dans un endroit fermé, violence ou ruse�
- Une personne lutte contre le vol ou le pillage fait avec 
violence

QU’EST CE LA LégITME défENSE
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INTERvIEW                                                                      INTERVIEW 
Pour ce second numéro, nous avons voulu interroger Marc D. Sapeur Pompier professionnel à Montpellier.�

Bon jour Marc , pouvez-vous 
présenter en quelques mots�? 

J’ai débuté au sein des Pompiers 
comme une grande majorité chez les 
Sapeurs Pompiers volontaires en 
2009. Progressivement et suite à 
l’obtention de toutes les formations 
requises, m’a volonté de préparer le 
concours professionnel à été une 
qu’év idence. Cet engagement 
volontaire m’a persuadé de vouloir en 
faire mon métier. J’ai donc réussi le 
concours en 2011 et à la suite de 
quoi, j’ai intégrer le plus gros Centre 
de Secours Montpellier (environ 
13000 dépa r t s / an ) . Ce l a f a i t 
maintenant plus de 11 ans que 
j’exerce ce métier qui chaque jour, est 
di�érent du précédent. �
Le contact humain et le sentiment 
d’intérêt public font de ce métier l’un 
des plus beau du monde. C’est un 
métier où les valeurs de la vie et des gens sont les plus 
palpables. L’adrénaline, l’esprit d’équipe et la camaraderie 
règnent sur tout types de missions auxquelles nous 
sommes confrontés. �
Actuellement sous o�ciers Sapeurs Pompiers, au grade de 
sergent professionnel, je suis également encadrant de 
formations. �

Notre CSP est situé dans un quartier de reconquête 
républicaine, de ce fait nous avons créée un groupe de 
travail sur les quartiers sensibles, auquel je participe. De 
nombreuses réunions permettent de sensibiliser nos 
actions et notre métier avec la participation  de di�érentes  
forces concourantes comme la Police, la Gendarmerie voir 
même l’armée. Sensibiliser les personnes et la jeunesse de 
ces quartiers dits sensibles est primordial pour transmettre 
notre passion nos métiers, ce que nous faisons et pourquoi 
nous le faisons.�

Êtes vous confronter à des situations de violences dans 
votre profession�? 

Comme je l’évoqué précédemment, notre caserne se situe 
au centre d’un quartier sensible, l’un des plus gros quartier 
populaire de la ville de Montpellier. Nombres de nos 
interventions s’e�ectuent dans ce milieu, parfois hostile.                     
Bien sur que nous sommes confronté à la violence, qu’elle 
proviennent de personnes réfractaire à l’autorité en 
générale et qui nous assimile à des forces étatiques. Ou 
bien, aux contexte particuliers dans lesquels nous 
intervenons et faisons face à la détresse des victimes 
(violences intra familiale ou autre). Ce cocktail détonnant 
peut générer de la violence diriger contre nous ou pas 
d’ailleurs. Nous sommes amenés de plus en plus à 
intervenir auprès de public violent victime de violence. J’ai 
en tête plusieurs exemple, notamment un homme victime 
de plusieurs tirs de Kalashnikov, un autre poignardé et 
poursuivit par ses assaillants. En plus de la prise en charge 
de la victime, nous devons penser à nous protéger nous 
même. �
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Régulièrement nous intervenons sous tension et nous 
devons adapter nos modes d’actions à ces contraintes 
supplémentaires. Depuis quelques temps, nous 
expérimentons le port de gilet par lames et de caméras 
portatives: Est ce normal? Je pense que ce dernier point 
répond à la question et ne laisse pas la place au doute. 
Nous seules armes sont les mots.�

�%05)3� ,%3� 0;2)/$%3� $%� #/.D.%-%.43� 35##%33)6%3�� ./53�
faisons face à une recrudescence des interventions psy, 
notamment pour «�agitation violente�». �

Est-ce que des formations dans le domaine de la 
��%&�! � ��� �! .�&%� !'� ��� %�&'�&�! %� �+�$��+�%� (!'%�
sont proposez ?�

Malheureusement cet aspect n’est pas encore bien pris en 
#/-04%���%3�!54/2)4;3�%4�,!�();2!2#()%�#/--%.#%�:�2;E;#()2�
pour trouver des solutions. Des initiatives sont prisent ici et 
là, mais il faut que les personnels se sensibilisent et se 
forment sur leur temps perso.�

�'-�%&����#'��������
��������	
����

��(!'%���
�""!$&+�?�

Je connais les membres de SMA PRO CENTRE 
FORMATION depuis de nombreuses années, je sais leurs 
implications et leurs motivations dans le domaine de la 
formation des professionnels. Lorsque mes collègues et 
moi même sommes confrontés à une situation di�cile à 
,!15%,,%�./53�.%�42/56/.3�0!3�$%�3/,54)/.�%.�$;"2)%D.'��*%�
m’adresse à SMA PRO CENTRE FORMATION. Je leur fait 
par du retour d’expérience et nous échangeons sur les 
placements, techniques et modes d’actions à mettre en 
place. Plusieurs caserne de Pompiers font appels à eux, 
c’est la raison pour laquelle, un projet de formation destiné 

aux Pompiers et acteurs du secours est en préparation. 
C’est  avec un grand plaisir que j’apporte mon expérience 
et mes connaissances dans l’élaboration de cette 
formation. Le projet s’articule autour de trois grands 
thèmes: Fondamentaux de la maîtrise de la violence, 
réaction en équipe à la violence physique et sensibilisation 
à la violence armée.

Merci Marc D. d’avoir partagé avec nous, votre expérience. �
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                                 RENCONTRE / FORMATION AVEC MAÎTRE LIENARD�

Le 19 mars 2022, le Syndicat National de la Sécurité 
Publique (SNSP) en partenariat avec SMA PRO CENTRE 
FORMATION organise une rencontre avec Maître Laurent-
Franck LIENARD à Tours.�
Il s’agit d’un module de «�formation juridique et pratique 
à l’usage des armes�».�

Cette formation porte sur l’analyse du cadre juridique : 
l'application pratique des règles de l'ouverture du feu, 
l’analyse pratique des règles de la légitime défense et de 
l’article L.435-1 du CSI, la conduite à tenir en cas d'usage 
des armes.�

Lors de sa prise de parole maître Lienard commence par 
se présenter, il rappelle sa qualité d’avocat spécialisé dans 
la légitime défense et retrace son parcours. �
Il fait part de sa longue expérience (environ 500 a�aires 
d’ouverture du feu traitées), une carrière passée à assister 
et conseiller les membres des forces de l’ordre après un 
usage des armes. Il rappel le cadre légal qu’il dissocie en 
trois grands thèmes: les autorisations, les principes et les 
excuses. �
�

Il poursuit en rappelant les responsabilités inhérentes à 
notre profession mais encore plus celle, de porter une arme 
létal: le droit de recourir à la force létale.�
Pour cela, il explique que l’action (d’usage de l’arme) 
s’inscrit dans un schéma plus global que la seule action de 
tir. La phase d’�«�action�» est e�ectuée en moyenne à une 
distance de 3 mètres de l’adversaire , dure 3 secondes et 
en moyenne 3 coups sont tirés. Il s’agit bien-sûr d’une 
généralité qui illustre bien la fulgurance de l’action.�

Maître Lienard insiste sur le fait que la phase d’action n’est 
37#5+/'06�2#5�4>J>%*+��'..'�'56�)7+&>'�2#4�.H+056+0%6��2#4�.#�
mémoire immédiate. Il est donc nécessaire de se préparer 
à cette éventualité pour minimiser les erreurs mais surtout 
pour minimiser les séquelles psychologiques.�
�

Si la phase d’action (usage de l’arme) est très réduite dans 
le temps, les  suites quant à elles s’inscrivent dans la 
durée. Il décrit, de part son expérience, la longueur de la 
mise en route de «� l’après�». Il peut se passer des heures 
(selon la gravité de la situation) entre la phase d’action et le 
début des auditions ( sous le régime de la garde à vue). 
C’est durant cette phase d'attente, après l’usage de l’arme, 
qu’il est impératif de contacter un avocat.�

1/ La garde à vue, elle ne dure que 48heures maximum. Il 
s’agit d’un nouveau combat, où il ya la nécessité de 
correctement décrire le système agressif, du ou des 
adversaires, qui a amené à prendre la décision de faire 
usage de l’arme. Il insiste sur le fait de bien matérialisé le 
caractère INDISPENSABLE du recours à la force.�

2/ Le traitement judiciaire: d’expérience, maître Lienard 
indique qu’il peut varier de 2ans à 12ans. Il s’exprime sur la 
lenteur de la justice et le manque d’expérience des 
magistrats qui instruisent ces a�aires. D’où la nécessité de 
correctement d�écrire les faits lors de la garde à vue.�

3/ Les suites personnelles: la plus grande épreuve sans 
limite de temps. Pour éviter que le traumatisme, les 
conséquences psychologiques ne soit trop importantes, 
maître Lienard rappelle l’extrême importance, selon lui, de 
la préparation mentale antérieur. Il s’agit d’un travail qui 
consiste à comprendre et prendre de conscience de la 
responsabilité de porter une arme et de la possibilité d’en 
faire usage. Si le travail technique est important, le mental 
l’est encore plus.�

AUTORISATIONS PRINCIPES EXCUSES

Art.122-4 du CP� Droit Européen:�
Nécessité �
Proportionnalité 

Art.122-5 du CP�
Légitime défense�

Art.73 du CPP� Régles 
Générales de 
Sécurité (RGS):�

Art.L.435-1 du CSI

RENCONTRE / fORMATION AvEC MAÎTRE LIENARd
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�

Les participants, tous professionnel de la sécurité publique 
ou privé (Gendarmerie, Police Nationale et Municipales,  
Agents de Sécurité Renforcée…), venus des quatre coins 
&'�.#��4#0%'��106�27�$>0>I%+'4�&H70'�(14/#6+10�4+%*'��!#06�
&#05�510�%106'07�37'�&#05�510�#2241%*'���'5�>%*#0)'5�
de qualités, constructifs ainsi que des retours 
&H':2>4+'0%'5� 106� 2'4/+5� &H+..7564'4� .'5� 241215� &'�
.H+06'48'0#06�

USAGE DES ARMES :  
NOUVELLE JURISPRUDENCE 

�H#46+%.'� ��
���
� &7� %1&'� &'� .#� 5>%74+6>�
+06>4+'74'��37+�>6#$.+6�.H#7614+5#6+10�.>)#.'�&H75'4�&'5�#4/'5�
dans certaines conditions et pour certains dépositaires de 
.H#7614+6>� 27$.+37'�� '56� 70� 6':6'� &+�%+.'� =� #224>*'0&'4� '6�
6412� 4>%'06� 2174� 37'� .#� ,74+5247&'0%'� #+6� 27� '0� I:'4� .'5�
%1061745�':#%65��

La Cour de cassation vient de rendre un arrêt le 6 octobre 
2021���
��
������2146#06�574�.H+06'424>6#6+10�&'�%'�6':6'��'6�
sa position est assez surprenante pour que nous jugions 
76+.'�&'�8175�.#�2#46#)'4��

En e�'6�� 56#67#06� 574� .'5� %10&+6+105� I:>'5� 2#4� .'� 24'/+'4�
%#5� &'� %'� 6':6'�� %H'56�=�&+4'� .'5� #66'+06'5� =� .#� 8+'� 17� =�
.H+06>)4+6>� 2*;5+37'�� 17� .'5� /'0#%'5� 2#4� &'5� 2'45100'5�
armées, la Cour a�rme que « Bien que le texte ne le 
précise pas expressément, il résulte, d’une part, de la forme 
grammaticale adoptée, soit le présent de l’indicatif, d’autre 
����� 	
�� �������� ����
�
�����
��� ��
� �����  ��
� �����$���
l’usage de l’arme doit être réalisé dans le même temps que 
sont portées des atteintes ou proférées des menaces à la 
vie ou à l’intégrité physique des agents ou d’autrui »��

�#� �174� &'� %#55#6+10� #,176'� &10%� #7:� %4+6?4'5� &7� 6':6'�
%'.7+�&'� .#� 5+/7.6#0>+6>�&'� .H75#)'�&'� .H#4/'�� 4#2241%*#06�
#+05+� .'� %#&4'� &'� .H#46+%.'� ��
���
� &'� %'.7+� &'� .#� .>)+6+/'�
&>('05'�37+�':+)'�52>%+#.'/'06�%'�%4+6?4'��
�'�(10&�0H'56�2#5�%*137#06��/#+5�+.�(#7&4#�24'0&4'�)#4&'�=�
.H#8'0+4�=�%'66'�%#2#%+6>�&'�.#�%*#/$4'�%4+/+0'..'�&H#,176'4�
#7� 6':6'�� #7)/'06#06� #+05+� .H+0%'46+67&'� ,74+&+37'� &'� %'�
%#&4'�.>)#.�37+�>6#+6�&>,=�$+'0�)4#0&'��

Maître Laurent-Franck LIENARD, �

�81%#6� =� .#� �174� &H�22'.� &'� �#4+5��
spécialisé dans la légitime défense, la 
&>('05'� &'5� (14%'5� &'� .H14&4'� �21.+%'��
gendarmerie, douanes, administration 
pénitentiaire et autres), des victimes 
&H+0(4#%6+105�'6�&#05�.'�&41+6�&'5�#4/'5��

*6625���999�#81%#6�.(�.+'0#4&�%1/

Pourquoi faut-il former les agents ?  

Porter au quotidien une arme de service est une très 
lourde responsabilité pour les agents et leur collectivité.       
L’usage inadapté d’un tel armement peut entrainer des 
conséquences majeures pour les citoyens, les agents et 
l’équipe municipale en place. Il faut donc, quand la 
décision d’armer ses Policiers Municipaux est prise, 
assurer à ceux-ci une formation aussi pertinente que 
possible, concrète et hautement spécialisée.
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L'APPLICATION DU MODÈLE TARC
( Temps / Action / Réaction / Conséquence )�

Dans un monde parfait, dans une 
réalité parfaite, si un citoyen est en 
danger parce qu'un criminel est entré 
par effraction chez lui, la première 
chose à faire serait d'appeler les 
Forces de l'Ordre, d'attendre qu'elles 
arrivent pour le sécuriser lui et sa 
famille.
Malheureusement, le monde n'est 
pas absolument parfait et la réalité 
est non seulement imparfaite mais 
aussi impitoyable.
Il est évident qu'appeler la police 
reste l'une des principales priorités 
mais si je veux arriver à faire une 
51'3/N)'9/43�N'(1+��0+�*4/8�2+�N+7�@�1'�
logique qui est aseptique.
A p p e l e r l a p o l i c e i m p l i q u e 
nécessairement 2 facteurs, le temps 
et le bruit.
Ma in tenan t , l e temps es t un 
paramètre extrêmement variable et 
dépend de plusieurs facteurs mais 
même si vous viviez dans le bâtiment 
à côté du commissariat, le temps 
d'intervention pourrait être plus long 
que celui d'un contact direct avec la 
menace.
Ce que vous devez faire, c'est une 
s i m p l e a n a l y s e d e c e r t a i n s 
paramètres basés sur l'endroit où 
vous vivez :
a) Temps moyen pour l'opérateur 
pour traiter un appel
b) Temps moyen d'intervention de la 
police à votre domicile
c) Tout revers ou retard dans 
l'intervention
Cela vous donnera une projection du 
temps approximatif pendant lequel 
vous serez seul face à la menace et 
vous serez celui qui détermine la 
position de l'appel dans le domaine 
des priorités.
Un autre paramètre que vous devrez 
gérer est le bruit, puisqu'il s'agit d'un 
appel téléphonique, compte tenu du 
niveau élevé de stress, cela aussi 

8+7'� */,N)/ 1+� +9� 3C)+88/9+� :3+�
formation pour être concis et 
communiquer des informations 
essentielles à l'opérateur en le temps 
le plus court possible, en essayant de 
rester rationnel et calme (ce ne sera 
pas facile, serait vraiment important 
que vous entraîniez toute la famille à 
affronter cet appel sous stress).

L'appel impliquera du bruit, qui 
pourrait suivre votre position et le fait 
que vous êtes réveillé et que vous 
appelez la police.
Cela pourrait générer 2 sortes de 
réactions chez quiconque est entré 
chez vous : Évasion ou attaque.

Je veux être clair, la police, les 
a g e n t s , i l s f o n t u n t r a v a i l 
extraordinaire tous les jours mettant 
l e u r v i e e n d a n g e r p o u r l a 
communauté, i ls le font avec 
*�C3472+8� 8')7/N)+8� +9� 8/� 5'7,4/8� /18�
3+� 7C543*+39� 5'8� +,N)')+2+39� @� :3�
appel, cela dépend pas sur leur faute 
mais sur un manque endémique du 
système en termes de sécurité 
publique qui est commun dans le 
monde entier.

C'est le même principe que les 
extincteurs, les incendies et les 
pompiers, en l'occurrence les armes 
à feu sont des outils indispensables 
pour couvrir les urgences et les 
besoins immédiats d'un citoyen en 

danger de vie à cause d'une action 
criminelle en cours.
Posséder une arme à feu c'est 
comme posséder un extincteur, les 

deux sont des outils qui peuvent 
sauver nos vies en cas d'urgence, la 
différence est seulement dans le fait 
que l'utilisation inappropriée de la 
première peut nous conduire à la 
morgue ou au tribunal.

Vous devrez établir quel sera le seuil, 
le point de non-retour, c'est-à-dire le 
seuil, qui une fois franchi par la 
menace, impliquera votre application 
maximale de la force, mais peu 
importe les choses iront, si vous êtes 
celui qui l'emporte, vous aurez des 
conséquences et ce ne sera pas du 
tout comme une promenade

1) PRÉVENTION - Prévenir l'accès 
ou détecter la menace dès que 
possible (technologie et mesures de 
sécurité actives)

                                  DÉFENSE DU DOMICILE

APPLICATION TARC 

LES 7 PRIORITÉS 
DÉFENSIVES

défENSE à dOMICILE
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2) CONDITION PRÊTE - Accès à 
l'arme et passer à l'état prêt dans les 
délais les plus brefs possible 
�51'3/N)'9/43�+9�,472'9/43�

3) ORP FAMILIAL - (Objectif Rally 
Point) Rassembler la famille dans le 
point le plus proche et le plus sûr 
prévu précédemment (Entraîner la 
procédure avec toute la famille, s'il y 
a des enfants mettez-le sous forme 
d'un jeu drôle - Chronométrage

4) DÉFENSE STATIQUE - Défendre 
1'� 548/9/43�� )+1'� 8/-3/N+� *C,+3*7+�
l'ORP (Objectif Rally Point) de 
manière statique, nous devons être 
sûrs que toute la famille est derrière 
nous et devant nous il n'y a que la 
menace. À ce moment-là, nous 
défendrons le seuil du point de non-
7+94:7	� �*+39/N+>� 1+8� 54/398� ,4798� 9+18�
que les corridors, les escaliers ou les 
portes et trouvez le meilleur point de 
vue pour couvrir le seuil.
5) APPELER LA POLICE - Dans un 
ordre de priorité rationnel basé sur le 
modèle TARC, l'appel devrait être 
lancé lorsque je suis dans un état 
prêt et que j'ai sécurisé ma famille, 
c e l a p e u t a u s s i a v o i r l i e u 
simultanément, c'est-à-dire exécuté 
par un autre membre de la famille, 
mais souviens-toi cela prendra du 
temps et va générer du BRUIT.
S'il n'y a pas d'appel automatique 
envoyé par votre système d'alarme à 
une compagnie de sécurité, vous 
devez décider quand passer l'appel. 
Cela peut prendre du temps et 
générer du bruit, si la menace a 
pénétré chez vous, vous serez en 
contact direct avant l'arrivée de la 
police, surtout s'ils vous entendent, à 
ce moment-là il peut être trop tard 
pour récupérer les membres de la 
famille, les rassembler et défendre il 
seuil. Vous devez éviter d'avoir des 
lignes de contact sales dans tous les 
8+38��)+1'�8/-3/N+�6:�/1�3+�*4/9�0'2'/8�
y avoir de menace entre vous et votre 
famille ou même entre vous et un 
seul membre.

6 - APPLIQUER LES 2 LOOP
LOOP 1: Respire - Écoute - Analyser 
- Rationaliser - Agir
LOOP 2 : Maintenez votre position - 
dominez votre zone cri t ique - 
Attendez la police

7 - APPELEZ VOTRE AVOCAT
Si vous avez agi avec votre arme à 
feu pour vous défendre et défendre la 
famille, appelez votre avocat parce 
que vous serez dans un état de forte 

agitation ou de choc, comme le reste 
de la famille, mais vous devez prêter 
une attention absolue à ce que vous 
dites ou à la façon dont la « scène de 
crime" seront récupérés.
Le déplacement accidentel d'un seul 
objet de la scène pourrait changer 
complètement la dynamique des 
faits.
Rappelez-vous qu'un juge sera 
appelé à évaluer vos actions même 
après des années à partir de "cette 
nuit", il le fera calmement, à l'intérieur 
d'une salle d'audience aseptique 
basée exc lus ivement su r l es 
constatations de la scène de crime et 
les témoins incluent les premiers 
4,N)/+78�'77/;C8�8:7�3+	
Personne ne sera jamais capable 
d'évaluer réellement votre état 
émotionnel de ce moment.
S'il n'y a pas de besoins de santé 
immédiats, la présence d'un avocat 
en temps opportun est essentielle.

AVERTISSEMENT ���
Si vous ne vivez pas seul, et s'il n'y a 
5'8� *+� (+84/38� 85C)/N6:+8�� 4:(1/+>�
de faire le tour de la maison pour 
nettoyer les différentes pièces 
comme le HRT du FBI, juste parce 
que vous avez fait quelques cours de 
CQB et passé quelques heures dans 
une maison de tuerie au stand de tir, 
cela pourrait générer 2 erreurs 
fatales.
��� #4:8� /7/+>� ).+7).+7� :3� )439')9�
direct, ce que vous devriez plutôt 
éviter, car au mieux, vous aurez des 
c o n s é q u e n c e s e t d e s c o û t s 
juridiques, mais au pire vous paierez 
le prix du pari et votre famille pourrait 
aussi payer le prix fort pour votre 
présomption.

��� �3� *C2C3'-+'39�� ;4:8� 6:/99+7/+>�
votre famille et si une menace devait 
se mettre entre vous et eux, cela 
8/-3/N+�6:�+3�9/7'39�*'38�1+�8+38�*+�1'�
menace, vous tireriez dans la 
direction de votre famille, évaluez les 
conséquences par vous-même.

Messieurs, vous pouvez écrire ce 
q u e v o u s v o u l e z d a n s v o s 
commentaires sur les réseaux 
sociaux, parce que c'est facile et 
assez sûr, mais la réalité est 
imparfaite, impitoyable et n'offre 
aucune garantie ni certitude à 
personne.
Ne basez pas votre stratégie et vos 
9')9/6:+8�8:7�*+8�N128�*�')9/43�)4418�
ou sur des vidéos cools sur YT, parce 
6:+� *'38� 1+8� N128� 94:9� 1+� 243*+�

tourne, beaucoup meurent mais 
personne ne pa ie jamais les 
conséquences dans une sal le 
d'audience et au stand de t ir 
personne ne vous tire en retour.
Pour ceux qui disent : " ... Mieux vaut 
un mauvais procès dans une salle 
d'audience qu'un bon enterrement 
dans le cimetière... " souvenez-vous 
que vous pourriez avoir les deux en 
laissant aussi la facture à payer à 
votre famille ! 

�'7��3897:)9+:7�%C74���
�
�
Instructeur de tir, Expert international 

NOTE de SMA PRO CENTRE 
FORMATION:

- Mode d’action prévue pour les 
détenteurs d’arme à feu, adapté au 
droit US.

- Pour la France, le cadre légal est 
celui de la légitime défense 
(art.122-5 du CP ou le 122-6 du 
���	

- Les appels d’urgence peuvent se 
faire en toute discrétion par le biais 
du 114 �'55+1�*M:7-+3)+�5'7� � �	

Ce mode d’action peut être, en 
partie, mis en oeuvre sans arme. 
�M/*C+� +89� *+� )43N3+7� 1+8� 2+2(7+8�
de sa famille et des prévenir les 
secours.
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                                VIOLENCES FAITES AUX FEMMES 
Grande cause national du dernier quinquennat, les violences faites aux Femmes. Arrêtons nous sur deux catégories:�

Les violences subies par les femmes dans les espaces 
publics 

Ces violences, qu’elles 
aient lieu dans la rue, les 
transports collectifs, un 
centre commercial ou 
e n c o r e u n b a r , s e 
c a r a c t é r i s e n t p a r 
l ’ a b s e n c e d e l i e n 
particulier entre la victime 
e t l ’ ag resseur. E l l es 
peuvent être verbales 
( i n j u r e s , m e n a c e s ) , 
physiques et sexuelles 
(exhibition, harcèlement 
s e x i s t e e t s e x u e l , 
agressions sexuelles dont 
a t t o u c h e m e n t s , 
exhibitions et frottements 
non consenti, viols). Le 
terme de harcèlement 
sexiste et sexuel recouvre 
u n e n s e m b l e d e 
comportements variés 
que les femmes subissent 
de manière récurrente : 
s i � e m e n t s , 
commenta i res sur le 
physique ou la tenue 
vestimentaire, remarques ou avances à caractère sexuel, 
gestes obscènes, etc. Le caractère unilatéral et imposé de 
ces agissements les distingue des situations de séduction.�
Les di�érentes formes de harcèlement et de violences 
subis par les femmes dans l’espace public reposent sur 
des préjugés sexistes, parmi lesquels la supposée 
disponibilité sexuelle des femmes dans ces espaces. Des 
faits qui apparaissent comme « anodins » peuvent être les 
prémisses d’agressions plus graves 
et participent à instaurer un climat 
d’insécurité. Ce continuum de 
:.30*2(*7� .2H9*� 796� 0&� 46&8.59*� *8� 0&�
perception que les femmes ont de 
l’espace public et les conduit à 
mettre en place des stratégies de 
contournement. Ces violences sont 
donc de fait une entrave à l’égal 
accès des femmes et des hommes à 
l’espace public.�
Le Code pénal punit la plupart de 
ces violences : les injures, le 
h a r c è l e m e n t s e x u e l , 
l’exhibitionnisme, les agressions 
7*;9*00*7�*8�0*�:.30���G2�)*�(3140?8*6�
l’arsenal législatif, le projet de loi 
renforçant la lutte contre les 
violences sexistes et sexuelles 
prévoit de réprimer le harcèlement 
dit de rue en instaurant une 
contravention d’outrage sexiste.�

Les violences subies par les femmes au sein du couple 

156 VICTIMES (femmes, 
hommes , en fan ts e t 
victimes collatérales) ont 
été tuées dans le cadre 
de violences au sein du 
couple.�
On compte également 37 
s u i c i d e s d ’ a u t e u r s 
d’homicides.�
Les violences au sein du 
couple sont à l’origine de 
193 décès en 2020.�

2 3 8 T E N T A T I V E S 
D’HOMICIDES 

L’étude sur les morts 
violentes au sein du 
couple porte également 
s u r l e s t e n t a t i v e s 
d ’ h o m i c i d e s e n t r e 
partenaires. Entre 2019 et 
2020, le nombre de 
tentatives a baissé de 
11% : 238 tentatives ont 
été recensées en 2020 

contre 268 en 2019 soit 
-30 victimes. Ce recul est néanmoins à relativiser, en e�et 
le nombre de tentatives entre parte- naire a augmenté de 
+34% entre 2015 et 2020. Le nombre de tentatives 
d’homicide représente la même part qu’en 2019 sur 
l’ensemble des tentatives d’homicides, à savoir 9%.�

82% DES VICTIMES D’HOMICIDES SONT DES 
FEMMES ET 4 AUTEURS SUR 5 SONT DES HOMMES 

- Les femmes représentent 82 % 
des victimes d’homicides en 2020. 
En e�et, 125 personnes, dont 102 
femmes et 23 hommes, ont été 
tuées par leur partenaire.�
- Les hommes représentent 82% 
des auteurs en 2020. On compte 
125 auteurs d’homicides, dont 103 
auteurs et 22 autrices.�
- Concernant les homicides commis 
par une femme sur son partenaire, la 
moitié des 22 femmes autrices (11 
femmes) avaient antérieurement été 
victimes de violences exercées par 
leur partenaire.�

vIOLENCES fAÎTES AUx fEMMES



17

DES VIOLENCES ANTÉRIEURES SIGNALÉES PAR LA 
VICTIME DANS UN CAS SUR TROIS 

- En 2020, plus d’un tiers des femmes tuées par leur 
partenaire (36 sur 102) était déjà victimes de violences 
antérieures, principalement physiques (21 victimes), 
auxque l les s ’a jouta ient par fo is des v io lences 
psychologiques (9 victimes). 4 victimes ont subi 
uniquement des violences psychologiques ou sexuelles.�
- Sur les 36 femmes victimes ayant subi des violences 
antérieures, 67% ont signalé ces faits aux forces de l’ordre 
(24 femmes). Parmi ces 24 femmes victimes ayant subi des 
violences antérieures et les ayant signalées, 18 avaient 
déposé une plainte (75 %). Par ailleurs, les forces de l’ordre 
avaient e�ectué une intervention à domicile pour 14 de ces 
femmes victimes et une MCI/un PRVJ pour 8 d’entre elles. 
Les modalités de traitement, par les forces de l’ordre, des 
situations de ces femmes ont parfois été multiples. Ainsi, 
pour 7 femmes, deux traitements par les forces de l’ordre 
avaient été e�ectués : une intervention à domicile et une 
MCI/un PVRJ (2 femmes), une plainte et une intervention (4 
femmes) et un témoignage et une intervention (1 femme). 
Plus de deux traitements ont été e�ectué pour 6 d’entre 
elles : une plainte, une intervention et une MCI/un PRVJ 
pour 1 femme ; une plainte, une MCI/un PRVJ et un 
témoignage pour 2 femmes ; une plainte, une intervention, 
une MCI/un PRVJ et un témoignage pour 3 femmes.�

 

Communication de la Gendarmerie durant le 
 '&/&"%"&)��

23% DES AUTEURS DÉJÀ CONNUS POUR DES FAITS 
DE VIOLENCES CONJUGALES 

Dans presque 3 cas sur 10 (36 auteurs sur 125), l’auteur 
était connu des services de police et de gendarmerie pour 
avoir commis des faits antérieurs de violences. Dans 23 % 
des cas (29 auteurs sur 125), l’auteur était connu pour des 
faits de violences conjugales commises sur la victime et/ou 
sur une ex-partenaire. Seuls deux des auteurs étaient 
40&(?7� 7397� (3286B0*� /9).(.&.6*� *8� 92*� :.(8.1*� '?2?G(.&.8�
d’une ordonnance de protection.�
 

arretonslesviolences.gouv.fr
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OPÉRATEUR 
TECHNIQUES PROFESSIONNELLES 

D’INTERVENTION ( O.T.P.I )

Réservée aux Professionnels de la Sécurité Publique ou Privée

Module 1: ����������� ������
Cadre légal et Techniques d’interpellations 

Module 2:������������ ������
Maîtrise de la violence avec armes d’impacts 

Module 3:������������ ������
Modes d’interventions sur véhicules  

Module 4:������������ ������
Maîtrise de la violence sans arme 

Module 5:������������ ������
Secourisme en situation dégradée 

Module 6:������������ ������
Initiateur en Techniques Professionnelles d’Intervention 

( I.T.P.I ) 

Réservation: contact@sma-pro.fr

 SNSP-FRANCE.FR                                                                      CENTRE-SMA-PRO.FR

�������������������	����
���������������
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                                       CONSEIL PRATIQUE 
�  QUE FAIRE LORSQU'UN VÉHICULE PRIORITAIRE SE RAPPROCHE DE VOUS �  ?

Un véhicule prioritaire est un véhicule de la 
Gendarmerie, Police, Douanes, SAMU, SMUR et 
Pompiers, et les ambulances privées mandatées par 
le SAMU avec le deux tons.

À l'approche d'un véhicule prioritaire (employant les 
avertisseurs sonores et lumineux), vous devez :

- réduire votre vitesse voire vous arrêter

- dans la mesure du possible dégager la chaussée 
�1�� ���  �"��$$"�� �%'� %��$+#� ����$�"&��$���� ��� #��
frayer un chemin. Si cela n'est pas possible, 
continuez à avancer jusqu'à trouver un endroit où 
vous ranger 

-  si vous vous trouvez à un feu rouge et que le 
véhicule d'intervention est bloqué, avancez très 
 "%������$� �1�� ��� ���+"�"� %�� �# ����  �%"� !%����
puisse passer. Ne mettez pas votre vie en danger

-  ne surtout pas mettre un gros coup de frein en 
plein milieu de la chaussée.

Sachez qu'en cas de refus de priorité, l'article 
R415-12 prévoit une amende correspondant à une 
contravention de quatrième classe soit 90 euros et 
un retrait de 4 points sur le permis de conduire.

CONSEIL PRATIQUE
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LES MISSIONS ET LE RÔLE  dE LA «POLICE NATIONALE»
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SOUS-dIRECTION dE LUTTE CONTRE 
LA CybERCRIMINALITé

L’ORgANISATION ET LES MISSIONS dE LA SdLC

La lutte contre la cybercriminalité prend corps au travers 
d’une sous-direction créée par arrêté du 29 avril 2014, 
la sous-direction de la lutte contre la cybercriminalité. 
Placée sous l’autorité d’un contrôleur général, elle com-
prend plus de 130 personnels, policiers, gendarmes, 
administratifs, ingénieurs et techniciens.

Cette structure répond à la généralisation de l’utilisa-
tion des nouvelles technologies dans la commission des 
infractions et s’inscrit dans un contexte général de mo-
bilisation des institutions publiques pour apporter des 
réponses aux menaces liées à la cybercriminalité.

Pôle de compétence national, elle développe une poli-
tique globale de lutte contre la cybercriminalité en inté-
grant les missions d’anticipation, de prévention et de 
UpSUHVVLRQ�� (OOH� Gp¿QLW� OHV� VWUDWpJLHV� RSpUDWLRQQHOOHV�

La SDLC comprend notamment un bureau de 
coordination stratégique, une division de la preuve 
numérique, une division de l’anticipation et de l’analyse 
HW� O¶RI¿FH�FHQWUDO�GH� OXWWH�FRQWUH� OD�FULPLQDOLWp� OLpH�DX[�
technologies de l’information et de la communication 
(OCLCTIC).

Le bureau de coordination stratégique est chargé 
du pilotage des moyens numériques, du pilotage des 
réseaux, du soutien à la SDLC en matière de ressources 
et est en charge de la communication interne et externe 
dans le domaine de la lutte contre la cybercriminalité.

Le réseau des référents cybermenaces (RCM) de la 
Police nationale est un dispositif lancé le 9 mars 2018. 
Son objectif est de sensibiliser le tissu économique 
local des TPE/PME aux risques cyber et de constituer 
un point de contact pour les entreprises victimes de 
cyberattaques.

Le projet complète l’action de l’Etat en matière 
de prévention (cyber-sécurité, cyber-espionnage, 
protection économique) aux cyber-risques pour les 
TPE/PME.

et de formation en liaison avec les directions de la po-
lice nationale, la direction générale de la gendarmerie 
nationale, le service des technologies et des systèmes 
d’information de la sécurité intérieure et des partenaires 
extérieurs (direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes, direction 
générale des douanes et des droits indirects, etc.)

Point de convergence des actions nationales, elle 
FRQVWLWXH� XQH� HQWLWp� SOHLQHPHQW� LGHQWL¿DEOH� SDU� VHV�
partenaires institutionnels, les acteurs de l’économie 
numérique et les particuliers usagers des nouvelles 
technologies.

Source : www.police-nationale.interieur.gouv.fr

Ce réseau est composé de commissaires de police 
opérant en police judiciaire et de réservistes civils et 
civiques travaillant dans les secteurs privé et public. 
Les réservistes vont au contact des entreprises de 
OHXU� VHFWHXU� pFRQRPLTXH� RX� JpRJUDSKLTXH� D¿Q� GH�
proposer des actions de sensibilisation aux différents 
risques cyber. Ces membres du réseau sont également 
des points de contacts privilégiés pour les entreprises 
victimes d’une cyberattaque, en leur prodiguant les 
conseils des préservations des intérêts de l’entreprise 
et en les accompagnants vers le dépôt de plainte vers 
des services spécialisés.

Depuis le début du projet, le réseau des référents 
cybermenace a mené 200 actions de sensibilisation 
auprès de 4 000 entreprises.

La division de la preuve numérique a été créée le 
15 janvier 2020. Il s’agit de la concrétisation d’un projet 
de réforme structurelle et organisationnelle qui répond 
à trois objectifs :

��&RQVROLGHU� OH�SLORWDJH�RSpUDWLRQQHO�GH� O¶LQYHVWLJDWLRQ�
numérique de la SDLC ;



25

�� 'LVSRVHU� G¶XQH� FDSDFLWp� GH� GpSORLHPHQW� HW� G¶DFWLRQ�
coordonnée des acteurs du numérique sur le territoire en 
fonction de la complexité des dossiers et des situations 
d’urgence;
�� $PpOLRUHU� OHV� FDSDFLWpV� GH� WUDLWHPHQW� HQ� PDWLqUH�
d’enquête et d’analyse des supports numériques.

La division de la preuve numérique est composée de 
différentes entités :

�� /H� JURXSH� G¶HQTXrWH� QXPpULTXH� HW� OH� JURXSH� GHV�
techniques spéciales d’enquête, chargés de l’exploitation 
IRUHQVLTXH�GHV�VXSSRUWV�QXPpULTXHV�¿[HV�HW�PRELOHV�DX�
SUR¿W�G¶DXWUHV�VHUYLFHV��6'$7��6'/&2')��HWF����
Le groupe Recherche et Développement (R&D), 
responsable de la conception de nouveaux outils 
G¶LQYHVWLJDWLRQ�QXPpULTXH�DX�SUR¿W�GHV�HQTXrWHXUV�GH� OD�
Police nationale ;
��/H�EXUHDX�G¶DLGH�j�O¶HQTXrWH�QXPpULTXH�HVW�FKDUJp�GH�OD�
FROOHFWH�� DX� EpQp¿FH� GHV� HQTXrWHXUV� GH� O¶HQVHPEOH� GHV�
services de la Police nationale, de l’information relative aux 
fournisseurs de services sur Internet et de l’intervention 
auprès de ces derniers pour les dossiers prioritaires. Il 
propose son assistance dans les travaux de rédaction des 
réquisitions judiciaires ou des formulaires de demande 
des principaux acteurs américains de l’Internet, mais 
également dans l’interprétation de la réponse obtenue. Il 
met de nombreux outils à disposition des enquêteurs au 
WUDYHUV�G¶XQ�SRUWDLO�LQWUDQHW�GpGLp���380$�
��/H�EXUHDX�GH�OD�IRUPDWLRQ�HVW�HQ�FKDUJH�QRWDPPHQW�GH�
la formation initiale des investigateurs en cybercriminalité 
(ICC).

La division de l’anticipation et de l’analyse mène 
une surveillance proactive sur les phénomènes de 
cybercriminalité et fournit une analyse technique 
KDXWHPHQW�TXDOL¿pH�DX[�VHUYLFHV�RSpUDWLRQQHOV�HQ�FKDUJH�
des enquêtes judiciaires. Centre de réponse à incidents 
de la police judiciaire (CSIRT-PJ), elle développe à ce 
titre des partenariats d’échange d’informations et de 
prévention du risque cyber avec le secteur privé. Elle 
comporte une cellule d’information du public axée sur 
O¶LGHQWL¿FDWLRQ� GHV� QRXYHDX[� PRGHV� RSpUDWRLUHV� SRXU�
diffuser les bonnes pratiques permettant de minimiser les 
risques (alertes en ligne, campagnes de sensibilisation 
aux dangers de l’Internet, etc.)

L’OCLCTIC comprend 2 sections :

�� XQH� VHFWLRQ� GH� O¶,QWHUQHW� FRPSRVpH� GH� OD� SODWH�IRUPH�
d’harmonisation, de recoupement et d’orientation des 
VLJQDOHPHQWV� ©� 3+$526� ª� GpGLpH� DX� WUDLWHPHQW� GHV�
contenus illicites de l’Internet ( www.internet-signalement.
gouv.fr external link )
�� XQH� SODWHIRUPH� WpOpSKRQLTXH�� ,1)2�(6&5248(5,(6�
(0805 805 817)  chargée du projet de plainte en ligne pour 
OHV�HVFURTXHULHV�GX�©�ZHE�ª�TXL�SUp¿JXUH�XQH�QRXYHOOH�
plateforme chargée de recouper et d’exploiter ces plaintes.

Source : www.police-nationale.interieur.gouv.fr
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